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cette de man de, 

Le 

Vu la loi du 19 juillet 1976 relative auz ins 
tallations classées pour la proteetion de 2'environnement, 

LE PREFET DE LA LOIRE 

Officier de la Légion d'honneur 
Croiz de Guerre 1939-1 945 

- M. 

Vu le décret du 21 septembre 1977, 

d 'Etablissement de 2 'usine de 1'Ondaine de la S.A. CREUS OT-LOIRE, 
dont le siège 8oeial est à P,!RIS, 42 rue d 'Anjou, en vue d'obte 
nir Z'autorisation, à titre de régularisation, d'eæploiter des 
ateliers de trans fo rmation des métaur sur le territoire des com 

Vu la demande prés entée par M. le chef 

Vu les plans et autres documents annerés à 

Vu le dossiep de l'enquê te à laquelle il a été 
procédé, en appli cation de l'article 5 de la loi du 19 juillet 
1976 8uevisée et confo rmément aur dispositions des artieles 6 et 
? du décret du 21 sep tembre 1977, 

Vu les avis émis par : 

- M. 2'Ingénieur en Chef des Nines chargé du Service de l 'Indus -
trie et des Mines de la Région Rhône-A lpes, Inspecteur des 
Installations olassées, 

- M. le Directeur dép artemen tal de l'Equipement, 

le Directeur départemen tal du Travai l et de l'Emp loi, 

- M. le Chargé de mission pour la Séouri té Civile, Inspecteu 1 
départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

M. Le co mmissaire-enquê teur 

- M. le Directeur départemen tal des Affaires Sanitaires et 
Sociales, 

../.. 

munes de FIRMINY, UNIEUX et RAISSES, 



- le Conseil Munieipal de FIRMINY dans sa dél ibération du 
ler juin 1977, 

- le Conseil Municipal de FRAISSB dans sa délibération du 
11 juin 1977, 

- le Conseil Municipal d'UNIE UX dans sa délibération du 
26 juillet 19??, 

- le Conseil départemental d'hygiène, au cours de sa sé ance du 
6 décembre 1977, 

CONSIDERANT : 

que cette installation est soumise à autorisation. 

- qu'aucune déclaration n 'a été recueillie au cours de L 'enquête, 

Nature_ des activités. 

ARTICLE 1er - M. Le Chef d'Etablissement de 2'Usine de 1'0ndaine 
de la S.A. CRE US0T-LOIRE, dont le siège social est à PARIS, 42 rue 
d'Anjou, est autorisé à titre de régularisation, à erploiter sur le 
territoire des communes de FIRMINY, FRAISSES et UNIEUX les instal 
lations suivantes réperto riéeg dans la nomenclature annecée au 
décret modifié du 20 mai I953. 

mmune de FIRMINY - Aeiérie . AC.5. 

Fabrication d'acier au four éleetrique (3 fours à are 
de 35 T, 30 T et 15 T ay ant des puissances respectives 
de 1?. 000 Kw: 9.000 kw et 4.000 ku) 

Installations de c ompression d 'air 

Broyage, concassage ou mélange de produits (plusieurs 
broyeurs ou mélangeurs) 

-Dépôt de carb ure de caleium (plus de 3.000 kgs) - Dépôt de chauc en agglomération 

ARR ETE: 

- Deuc installations de combustion au F.0.D. 
(produc tion de vapeur ? T/h et 12 T/h) 
Dépôt de ferrosilicium 

-Fonderie de métaur et alliages - Stockage et récupération de métaur 

Commune d'uNIE UX - Aeiérie AC6. 

Broy age, conc�ssage de produi ts (3 banilloirs) 
dépôt de ferrosi licium 

2 

- Fonderie de métaur et alliages à 2' aide de ? fours à 
indue tion (5 T, 1250 kw; 1,5 T- 650.kw; 1, 5 T-650 , w 
1 T5- 650 Ku ; 2 T - 650 ku; 0T 5 - 300 ku -

0 ,3 T - 150 kw 
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